
Période d’exposition

Inscrire la période de disponibilité du
projet d’exposition :

Mois:__________________________

Année:________________________

La date limite d’inscription est fixée 
au 31 janvier de chaque année.

Si celle-ci tombe une fin de semaine,
elle est reportée au jour ouvrable

suivant.

Faire parvenir votre dossier à

ACEAT
A/S Marianne Trudel, secrétaire

ère
222, 1   avenue Est
Amos (Québec)  J9T 1H3

Téléphone : (819) 732-6070 poste 402
Courriel : exposition@ville.amos.qc.ca

Aucun dossier accepté par courriel et
aucun dossier ne sera retourné.

description détaillée du projet d’exposition 
visuel du projet  avec description (entre 10 à 20 images) 
curriculum vitae et démarche artistique (pour individu) 
fiches thématique et technique (pour organisme)

Votre dossier doit comprendre 
les documents suivants  sur 

support numérique (CD/DVD):

Type d’exposition (cochez) :

Un seul dossier soumis aux 5 centres d’exposition soit 
Amos, La Sarre, Rouyn-Noranda, Val-d’Or et Ville-Marie.
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Association des centres d’exposition de l’Abitibi-Témiscamingue

Depuis 1980, l’ACEAT constitue un réseau de diffusion professionnel qui regroupe cinq 
Centres d’exposition distincts de l’Abitibi-Témiscamingue reconnus par le MCCCFQ
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